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    MDL/EMB/RT

27/10/2011

COMITE DE QUARTIER CENTRE SUD

DU 29/09/2011

Présents : 12 habitants, la maire-adjointe à la démocratie participative, deux conseillers municipaux à la vie des quartiers, une éducatrice Feu Vert, la directrice du CCAS, la journaliste de la ville, le chargé de projet rénovation urbaine 

Ordre du jour :

· La place des seniors dans le quartier
· Divers

Rappel : En juin, les habitants se sont rencontrés afin de questionner le sens des comités de quartier et l’usage de la salle (cf. compte-rendu sur le site internet de la ville).

1. La place de seniors dans le quartier

Cet ordre du jour, fixé à l’issue du comité de juin, émane d’une préoccupation collective des membres du comité sur la question de l’isolement des personnes âgées dans le quartier, et le constat d’un manque d’activité à leur endroit. Certains habitants ont le sentiment que peu d’activités/évènements animent la vie du quartier, que les habitants restent centrés sur leur personne et sur leur famille. Contrairement au quartier Nord, il y a le sentiment que les habitants, s’ils souhaitent le changement, font preuve de peu de conviction et d’engagement dans ce sens. 

A croiser avec ce constat, celui que la salle du Bocage est un lieu fédérateur et intéressant, et qu’il doit en être fait usage. 

  ( Quelle définition donne-t-on au terme « seniors » ? 

La définition commune fait référence aux personnes à la retraite. 

Cette acception n’est pas juste car en droit du travail, les entreprises ont l’obligation d’employer des seniors. Certains grands groupes mettent en place des entretiens de fin de carrière pour les seniors dès 45 ans. 

On considère en France une personne comme senior à partir de 50 ans.  

Le cas de la résidence personnes âgées

Certaines personnes âgées inactives habitant la résidence au 1 rue du Bocage soit sont physiquement assignées à domicile, soit craignent de sortir. Certaines se plaignent d’ailleurs du bruit ou des problèmes de sécurité. Celles-ci souffrent de leur isolement.

Sur la situation des personnes âgées : les gens préfèrent rester dans leur logement le plus longtemps possible, puis souvent intègrent des maisons médicalisées. 

Sur la résidence : une dizaine de personnes âgées y habitent. Le reste des logements est occupé de façon temporaire par des jeunes gens, qui travaillent ou étudient pour la plupart. Ces derniers logements sont gérés par l’Association pour le Logement des Jeunes Travailleurs (ALJT). Les logements personnes âgées sont gérés par le CCAS.

Aujourd’hui très peu de demandes de logements dans la résidence parviennent au CCAS. 

Remarque : autrefois la résidence était un lieu de vie, de rencontres, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui. 

Il est rappelé que pendant le mandat de la précédente équipe municipale, la résidence était entièrement dédiée aux seniors, mais qu’avec le temps l’occupation a décliné, la résidence devenant un gouffre financier pour la commune. De ce point de vue, la gestion des logements par l’ALJT a permis de sortir de cette situation.  

2 questions sont posées :

- qu’existe-t-il dans les services municipaux pour les seniors ?

- qu’existe-il dans les autres quartiers pour les seniors ?

Des salles :

Dans la résidence, la salle au rdc doit pouvoir accueillir certaines activités. Il faut proposer des activités pour son usage. Des activités doivent avoir lieu dans la salle et dans la résidence en général.

La salle du Bocage. Aujourd’hui seuls ont lieu un atelier couture et du soutien scolaire avec l’association Capital Banlieue.  

Remarque : la salle du Bocage n’est pas un lieu stable, c’est un lieu d’activités diverses sans lien les unes avec les autres. Il faut un lieu dédié aux activités pour les jeunes notamment. 

Remarque : il manque un café dans le quartier, il manque un square/jardin public comme lieu de convivialité. 

 A cela la ville répond qu’entre l’immeuble Lénine et l’école Bellil des travaux d’aménagement d’un mail piéton sont en cours. Des aires de jeux pour enfants, des jardins seront créées, des bancs seront posés pour aménager des espaces conviviaux.  

Proposition d’initiatives : faire se rencontrer les scolaires et les anciens, comme cela a été fait par le passé, pour échanger sur leurs histoires de vie. Cela suppose de se rapprocher de la direction de l’école Bellil. Ceci serait un projet à prévoir dans la régularité.

Aussi, le Club Junior pourrait organiser des rencontres intergénérationnelles. Ces rencontres pourraient être montées autour d’un projet de film par exemple. 

Il faudrait faire se rapprocher les seniors de la résidence et ceux du quartier, par le biais par exemple d’une activité hebdomadaire, avec un accompagnateur bénévole. 

Exemple de la cité Thorez : 

Le club des anciens, créé en 2006, se réunit 3 fois par semaine dans la salle Thorez, entre 14h et 18h30, les mardi, vendredi et samedi. Les jours ensoleillés, les gens occupent le terrain de boules. Ces moments sont ouverts à tous, des gens extérieurs à la cité participent. 

Dans la salle, les personnes âgées ont leur armoire, leur matériel pour le café, etc. Un bénévole ouvre la salle pour le reste du groupe.

Les personnes âgées y organisent des jeux, des sorties, qui permettent aux gens de se socialiser. 

Remarque : Le problème du vieillissement de la population ne trouvera pas résolution avec des activités associatives. Une intervention au niveau de la ville est nécessaire en termes de moyens, de structures. Des lieux permanents dédiés aux seniors avec des activités culturelles, des animateurs dont c’est le métier, sont nécessaires, ceci afin d’engager le changement. 

Pour autant, par exemple, au quartier Sud, les gens se réunissent juste pour jouer aux cartes, boire un café. Ces moments sont alors mis à profit pour organiser des sorties culturelles. 

Pour information, le CCAS dispose d’un agent dont la mission est de s’occuper des retraités, d’assurer les animations, des sorties. 

Conclusions :

1. Besoin d’avoir plus d’animation à la résidence.

2. Faire de l’intergénérationnel, en faisant en sorte que les structures s’occupant des jeunes organisent des activités vers et avec les seniors.

3. Possibilité dans le quartier de faire ce qui a été fait ailleurs, en partant des besoins, qui doivent être exprimés. 

4. La salle du Bocage peut servir de salle d’animation. 
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